
01ré« fête*

à

Jeanne fc'&rc

36306°-306° siècles

Marc PILOT

Le 27 février 2004, Aurélie
Scolan, lycéenne du Lycée
Pierre d'Ailly âgée de 17 ans,
recevait l'épée des mains du
maire Philippe Marini à l'Hôtel
de ville de Compiègne.

Impératifs selon Maurice
Vandendriessche : avoir entre
16 et 18 ans, savoir monter à
cheval, mesurer entre 1,60 et
1,68 m, s'habiller en 36,38,40 et
être catholique "car le 23 mai
1430 au matin Jeanne a com-
munié en l'église St Jacques".

Cette dimension religieuse
est certainement aux origines
de la fête avant de prendre un
aspect plus "commercial".

Origines :

C'est en mars 1865 que le
conseil municipal de Compiègne
écoute une communication de
son maire qui expose le projet
d'une fête :

"Vous voyez donc bien,
Messieurs, que si, comme
Français vous devez votre recon-
naissance et votre admiration à
la noble fille dont le bras puis-
sant et inspiré, ébranlant la
domination de l'étranger a fondé

à nouveau la nation française,
vous avez comme Compiégnois
des obligations plus personnelles
à remplir, vous devez un souvenir
plus attendri, un hommage plus
particulier à la mémoire de la
vierge martyre en retour de l'at-
tachement extrême qu'elle avait
voué à votre cité".

Rouen avait fait le projet d'un
monument Jeanne d'Arc à
Bonsecours ; à Compiègne, l'hé-
roïque Pucelle était déjà commé-
morée par une rue et une statue
offerte par Napoléon III devait
être bientôt inaugurée.

La proposition municipale
consistait en une fête annuelle
avec deux composantes :

1) religieuse : ouverture par
une messe solennelle à St
Jacques "où la tradition nous la
représente agenouillée et priant
pour son roi"

2) charitable :
d'éventuels

bénéfices alimenteraient les
caisses des organismes de bien-
faisance de la ville.

La date retenue fut le dernier
dimanche de mai et les festivités
devaient durer plusieurs jours
(28/29 mai, 1er et 4 juin).

Pour des raisons qui restent à
rechercher, cette fête qui fut
pourtant un succès, semble-t-il,
ne fut pas reconduite les années
suivantes.

En mai 1869, l'évêque
d'Orléans Mgr Dupanloup pro-
nonce un panégyrique, comme le
veut la tradition, mais se déclare
aussi en faveur de la béatifica-
tion. 1874 marque le début de ce
long procès, qui ne devait aboutir
qu'en 1920.

A Compiègne, l'inauguration
en 1880 de la statue de Jeanne
d'Arc érigée sur la place de l'hô-
tel de ville, puis l'attribution de
son nom à la caserne du 54ème
R.I. (entrée rue Othenin) en 1886,
en application d'une directive du
général Boulanger, ministre de la
guerre, manifestent la persistance
du culte voué à la Pucelle sous la
111° République.

Il fallut néanmoins attendre la
«Belle Epoque», marquée par
une nouvelle exacerbation des
querelles entre l'Eglise catho-
lique et l'Etat républicain, avec
les débats aboutissant à la loi de
séparation de décembre 1905,
pour que Jeanne d'Arc revienne à
l'ordre du jour à Compiègne.



1909

Au cours d'une réunion privée
du conseil municipal, l'idée
d'une fête Jeanne d'Arc est à
nouveau proposée.

La manifestation devait com-
porter deux cortèges :

l'un pure-
ment historique, destiné à rappe-
ler l'entrée dans la ville le 23 mai
1430, organisé par la ville et à ses
frais ; l'autre, privé comprenait
des groupes et des chars présen-
tant un aspect compiègnois, des
souvenirs locaux.

Le financement était assuré en
partie par la ville et les commer-
çants étaient sollicités : "Nous
n'avons pas besoin de rappeler
en cette circonstance combien en
dehors du but de bienfaisance
tous les commerçants de notre
ville sont intéresséspar la réussi-
te d'une telle fête. " C'est ce que
l'on nommerait aujourd'hui du
Charity Business. A noter le pro-
gramme illustré par Albert
Robida et la présence d'artistes
renommés :

prix du conservatoi-
re, concerts Lamoureux, Opéra,
Opéra Comique. La noblesse (en
grande partie de Compiègne)
fournit quantité de comtes et de
vicomtes pour le cortège.

Le bilan financier de juillet
1909 apporta bientôt une bonne
nouvelle : les bénéfices se mon-
taient à 21 068 francs (une sub-
vention de la Société du Souvenir

National de Jeanne d'Arc de
3000 Fr. avait été reçue) et il
n'était donc pas utile d'utiliser la
subvention de la ville.

Répartition : 8000 Fr. pour le
bureau de bienfaisance (pour les
années 1909, 1910, 1911) à ven-
tiler en aides pour les loyers et le
chauffage sous forme de bons
portant la mention

:
"produit des

fêtes Jeanne d'Arc ; 8000 Fr.

pour la Société de Secours aux
Blessés Militaires de la Croix
Rouge de Compiègne, 1000 Fr. à
la crèche municipale et 3000 Fr.

pour les jardins ouvriers, avec la
création d'un groupe qui devait
être baptisé Jeanne d'Arc. Tout le
monde avait donc de bonnes rai-
sons d'être satisfait et peut-être,
parce que l'organisation était
assez lourde, il était prévu de pas-
ser le relais à La Société du
Souvenir National de Jeanne
d'Arc qui, par l'intermédiaire du
baron de Bonnault (il avait été
président de la Société Historique
de Compiègne) sollicitait une
subvention.

Problème : le bureau de bien-
faisance portait une réclamation,
en déclarant que la subvention de
8000 Fr. n'était pas un don mais
un dû. L'avis du sous-préfet allait
d'ailleurs dans ce sens : "Il n'est
pas douteux que le produit des
entrées ainsi recueilli soit pas-
sible du droit des pauvres (article
2 de la loi du 8 thermidor an V)
qui prévoit la perception du quart
de la recette brute", ce qui don-

nait 16 646 Fr., dont il restait plus
de 8000 à percevoir.

La Société du Souvenir
National de Jeanne d'Arc prenait
peur et se retirait, jusqu'à ce que
le préfet de l'Oise revienne sur sa
détermination.

"Nous n'avons pas à recher-
cher quelles visées secrètes ont
fait surgir des prétentions aussi
exorbitantes qui ne se sont
jamais manifestées lors des nom-
breuses fêtes données précédem-
ment à Compiègne. Aucune fois,
il est vrai, n'avait été laissé aux
œuvres charitables un pareil
bénéfice, mais je ne puis croire
qu'on nous frappe pour avoir
trop bien réussi" (Baron de
Bonnault).

Il est vrai qu'en 1909, Fournier
Sarlovèze était dans l'opposition.
En janvier 1910, la mairie
demanda le cumul des dons, ce
qui aurait résolu le problème et
menaça de ne pas continuer. Un
avis demandé au préfet amène la
réponse suivante

: il se déclare
incompétent, mais précise que le
droit des pauvres s'élevait en
théorie à 16 000 Fr., alors que 20
000 avaient été versés. Il insiste
aussi sur la répartition qui doit
favoriser les établissements
publics. Le ton est plus conci-
liant, car entre temps les élec-
tions ont décidé d'une autre
majorité municipale, et cette fois
le maire est du bon côté.

1911

La fête est relancée à la
demande des commerçants, mais
la souscription est assez faible de
leur côté ; heureusement les par-
ticuliers se montrent plus géné-
reux.

La présidence est assurée par
la Duchesse de Rohan, le Prince
Ernest de Ligne, la Countess of
Jersey, Lady Archibald
Campbell. S'agissait-il d'un
signe de l'Entente cordiale fran-
co-anglaise de 1904 ? Car c'était
bien les Anglais qui avaient brûlé
notre héroïne...



Les costumes furent réalisés
par Joseph-Porphyre Pinchon,
directeur des services artistiques
de l'Opéra et on note l'apparition
de La Guivre, bête fantastique de
la forêt de Compiègne. Le tout
était couplé avec une fête foraine
dans les Avenues, un feu d'artifi-
ce au Rond Royal et un lâcher de
pigeons au terrain des fêtes.

Bénéfices : 11 335 Fr. (dont
600 venaient de la maison Pathé
pour le monopole des représenta-
tions cinématographiques). Cette
fois on décida d'investir pour
économiser sur les prochaines
fêtes et les hospices reçurent
4000 Fr., le dispensaire de la
Croix rouge 3000, le syndicat
d'initiative 1000, les sociétés de
secours mutuels :

la Fraternelle
500 Fr., la Société François
Xavier 500, la Société Ste Anne
200, l'Harmonie 300, la
Compiégnoise 250, les sapeurs-
pompiers 250...

1913

La présidence de Maurice
Barrès, membre de l'Académie
Française et député de la Seine,
donna une connotation nationa-
liste prémonitoire à la fête. La
revanche allait bientôt déboucher
sur la Grande guerre.

1920

Fêtes canoniques de Jeanne
d'Arc à Rome : Compiègne s'est
associé à cet hommage rendu à
celle qui tomba sous ses murs.
Par les soins de la municipalité,
la statue a été ornée de fleurs et
de plantes, des bouquets ont,
entre autres, été apportés par un
certain nombre de nos conci-
toyens et divers groupements.

1930

Une fête d'une ampleur incon-
nue devait marquer le cinquième
centenaire de l'arrestation de la
Pucelle à Compiègne, car le
maire Fournier Sarvolèze avait

vu grand pour cet anniversaire. Il

a d'abord obtenu une subvention
de 50 000 Fr. du ministre de l'in-
térieur à titre de participation de
l'Etat pour l'organisation, qui a
été confiée à la Société du
Souvenir National de Jeanne
d'Arc. On trouve aussi une sub-
vention de 150 $ de la ville de
Québec, pour l'achat et la pose
d'une pierre commémorative du
cinquième centenaire à l'initiati-
ve du Révérend père Marie-
Clément "Jeanne d'Arc".

La manifestation comportait
un marketing très au point :

- une exposition le dimanche
19 janvier, place du Change avec
tapisseries et éclairages nouveau,
qui devait donner un aperçu de la
future manifestation.

-
convocation de la presse le 22

janvier : Le Soir de Bruxelles, le
Chicago Tribune, la Prensa de
Buenos Aires, Le Temps, Le
Matin, L'Echo de Paris, L'Action
Française, Le Figaro, Le Petit
Parisien, L'Ami du Peuple, le
Journal d'Amiens, L'Excelsior,
L'Oeuvre .... Tous les journa-
listes étaient invités à déjeuner au
Palace-Hôtel (Le Progrès de
l'Oise publia, de janvier à février,
un article régulier sur les fêtes,
dont l'histoire très documentée
des rues de la ville par Mermet).

-
Lettre pastorale de l'Evêque

de Beauvais, le 6 avril.

- Journée du 25 mai : placée
sous la présidence des combat-
tants de la Grande guerre, avec au
premier rang dans la tribune offi-



cielle, Mr Coquelard l'un des
rares survivants de la guerre de
70, entouré des 10 plus grands
mutilés de Compiègne, qui se
trouvaient placés avant les
ministres.

La présidence d'honneur du
comité revenait au Président
Gaston Doumergue, et le patro-
nage au gouvernement de la
République française, avec pour
membres : André Tardieu
Président du Conseil, Raymond
Poincaré, ancien président de la
République, André Maginot,
ministre de la Guerre.

Les Maréchaux Joffre, Pétain,
Lyautey (président du bureau
interfédéral du scoutisme, avec
un défilé de 4000 scouts),
Madame la générale Weygand,
présidente du comité du cinquiè-
me centenaire de la chevauchée
de Jeanne d'Arc.

- Messe : Abbé de Chimay,
Cardinal Binet archevêque de
Besançon, Mgr Senne évêque de
Beauvais, Neveux auxiliaire de
Reims, Gaillard évêque de
Meaux, Courcaux évêque
d'Orléans, Mennechel évêque de
Soissons, sans oublier un service
spécial dans le temple de l'Eglise
Réformée.

- Invitation de la "rivale"
Jeanne Hachette, ce qui inquiète
Beauvais qui se sent minuscule.

- Groupements et corporations
de la ville

:

Cafetiers limonadiers :
Noé

Electriciens
:

Ste Jeanne d'Arc
Jardins ouvriers : Ste Roselyne

Marchands de tabac :

Christophe Colomb
Tailleurs : Adam et Eve.
Le succès populaire fut

impressionnant : 60 000 voya-
geurs comptés à la gare (trains
spéciaux pour la région, mais pas
au-delà semble-t-il) ; la gendar-
merie recensa 5000 voitures le
samedi soir et 25 000 le
dimanche sur les parkings spécia-
lement aménagés.

1935

La dernière fête de l'entre-
deux guerres, toujours organisée
par la municipalité, dont le maire
était désormais James de
Rotschild (ses filles participèrent
au cortège comme demoiselles
d'honneur), n'eut pas moins de
succès populaire, grâce au
concours des sociétés locales et
du Syndicat d'Initiative, au profit
d'oeuvres sociales et de la restau-
ration du cloître St-Comeille.



V I LL E D E C O M P IÈGN E

Fèfl1eS
en D'I1onUgu:&

DereHnne D'Httc
ENTRÉE DE CHARLES VII

et ie JEANNE D'ARC à COMPIÈGNE

APRÈS LE SACRE DE REIMS'

le* 25, 26 mHI et 2 Juin 1935

Sous la Présidence d'konneur
Je M. Albert LEBRUN, Président Je la République

et sous le haut Patronage du Gouvernement de la République

Ces Fêtes sont organisées par la MUNICIPALITÉ DE COMPIÈGNE

avec le concours de

la Société " Le Souvenir National de Jeanne d Arc
la Société Les Bons Compagnons du Tournoi de Compiègne

et du Syndicat d Initiative de Compiègne

au profit de la Caisse de Chômage du Ministère du Travail,
des Œuvres Militaires de la zone frontière,

des Œuvres Sociales et de Bienfaisance de la Ville de Compiègne,

et du fonds de réserve pour l'Abbaye Saint-Corneille.


	* Les fêtes Jeanne d'Arc à Compiègne, XIX° - XX° siècles (Marc PILOT)

